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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Enseignement
Question écrite n° 1041

Texte de la question

M Pierre-Remy Houssin attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse
et des sports sur le budget du programme Erasmus. En effet, ce programme devait permettre a 10 p 100 des 6
millions d'etudiants europeens d'effectuer une partie de leurs etudes superieures dans un autre pays de la
communaute des Douze. Ces credits se revelant insuffisants, il lui demande s'il est dans ses intentions
d'intervenir aupres de ses collegues europeens pour que le budget du programme Erasmus soit reestime.

Texte de la réponse

Reponse. - Le programme communautaire Erasmus, adopte le 15 juin 1987, est destine a accroitre notablement
la mobilite des etudiants au sein de la Communaute. Pour la mise en oeuvre de ce programme, qui ne vise pas
un pourcentage precis d'etudiants, le Conseil de la Communaute economique europeenne a decide d'accorder
85 millions d'ECU pour la periode du 1er juillet 1987 au 30 juin 1990. A partir du rapport qui sera presente par la
commission a la fin de l'annee 1989, le conseil sera appele, avant le 30 juin 1990, a examiner le bilan de
l'experience menee et, eventuellement, a adapter et amplifier le programme. Le Gouvernement francais n'a donc
pas pour l'instant a prendre position sur les suites qui seront donnees au programme Erasmus.
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